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Atelier Agriculture et 
Développement rural durables 

Compte-rendu 

Ouverture 

La session d’ouverture a été ponctuée par les discours de M. Cosimo LACIRIGNOLA, Directeur de 
l’IAM-Bari, qui a accueilli les participants et insisté sur la force du réseau CIHEAM qui consiste à 
maintenir le lien avec les étudiants une fois de retour dans leur pays.  

Bertrand HERVIEU, secrétaire général du CIHEAM, s’est félicité de cette coopération 
institutionnelle méditerranéenne qui doit permettre de faire murir les analyses et stimuler la 
rédaction du rapport Mediterra 2009.  

Enfin, Henri-Luc THIBAULT, Directeur du Plan Bleu, a souligné cette première occasion de faire 
un bilan de la mise en œuvre dans le domaine rural de la Stratégie Méditerranéenne de 
Développement Durable (SMDD) adoptée par les chefs d’états méditerranéens en novembre 2005.  

SESSION 1 : développement durable de l'agriculture : 
concilier économie et environnement 

Objectif de la session 

La Stratégie Méditerranéenne de Développement Durable promeut une agriculture productive et rationnelle sur 
laquelle les zones rurales ont besoin de s’appuyer pour se développer. L’agriculture crée des richesses, elle est source de 
redistribution des revenus et des moyens de production. Son développement nécessite un dispositif d’émergence, 
d’accompagnement et d’évaluation. Le coût environnemental de ce développement est parfois lourd, les retours 
d’expériences permettent d’anticiper plutôt que de réparer. 

Les présentations de cette session ont fait ressortir les principaux points suivants.  
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Adrian CIVICI, ALBANIE 

Enjeu de la modernisation et professionnalisation de l'appareil de production 
(Cf. présentation) 

L’Albanie a été le seul pays à procéder à une réforme radicale en agriculture, avec un passage brutal 
d’une économie centralisée à une économie de libre-marché. Jusqu’en 1989, la propriété individuelle 
a été interdite. L’Albanie fut le dernier pays à faire des réformes, encouragées par les politiques 
d’ajustement structurel (PAS), selon le concept de « destruction créatrice » et de reconstruction par 
l’économie de marché à partir de 1991. En 15 ans, le rapport population rurale/urbaine s’est inversé 
et le PIBA est passé de 55% à 21% du PIB. L’agriculture a été le moteur de cette transition, c’est 
aussi le secteur qui a connu le plus de réformes et une crise de la production dès 1991 : tous les 
produits de base ont chuté jusqu’à 95% de la production, les prix ont explosé, la réforme foncière –
dans le cadre d’une réforme agraire totale- a conduit à l’atomisation du paysage agraire), la crise reste 
inachevée et les problèmes sociaux non résolus. En effet le passage de 700 macro-exploitations 
collectives à 460 000 micro exploitations au parcellaire découpé s’est fait selon un principe d’égalité 
totale (SAU totale divisée par le nombre de familles). La distribution a été gratuite, mais la 
compensation des propriétaires d’après la 2nde Guerre Mondiale n’est toujours pas achevée, ce qui 
limite l’investissement en milieu rural et dissuade de tout projet à long terme. La consolidation des 
droits d’eau est plus achevée, 70% des terres étaient irriguées jusqu’en 1989, la réforme foncière a 
nécessité une restructuration totale, comme pour la mécanisation. Les droits de propriété sur l’eau 
sont à présent liés à la création préalable de Water Users Associations. Le retrait de l’Etat est total 
(excepté sur les sources et réservoirs) et la gestion locale de l’eau se fait par communautés. Il n’en 
demeure pas moins que la plupart des chefs d’exploitation ne sont pas compétents, et qu’il reste à 
reconstruire l’agriculteur. 

Les principaux handicaps proviennent 1/ de la structure des exploitations agricoles 2/ des faibles 
contacts avec le marché et des difficultés d’organisation commerciale (refus du retour aux 
coopératives), qui présente néanmoins un effet positif face à la crise alimentaire actuelle car la 
population rurale ne s’approvisionne pas sur les marchés nationaux 3/ du faible soutien des autorités 
à la pauvreté rurale ; la priorité affichée à l’agriculture n’est pas suivie dans les faits (depuis 1992, 
1,5% du PIB maximum lui ont été consacrés, 20 fois plus serait nécessaire) ; la pauvreté n’est pas liée 
exclusivement au revenu, derrière se cache celle liée à l’équipement et aux services 4/ du déficit 
commercial fort (l’Albanie importe 8 fois plus qu’elle n’exporte) 5/ à la problématique de 
l’environnement et au choix d’une agriculture.  

Recommandation : faire une priorité de l’Agriculture et du milieu rural en leur attribuant plus de 
budget, plus d’aides directes et en mettant en place une législation conforme à celle de l’UE. En 
septembre 2008, l’Albanie sera officiellement membre candidat à l’UE. 

Alain Le GOFF, FRANCE 

Conditions d'un transfert du dispositif d'appui à la valorisation des produits  
(Cf. présentation) 

En France, une nouvelle typologie des exploitations agricoles distingue les exploitations 
professionnelles des non professionnelles, et parmi ces dernières les exploitations de résidence et les 
pluriactives. L’espace rural lui même présente plusieurs profils selon qu’il est influencé par une 
économie touristique ou de résidence, qu’il doit composer avec un tissu urbain ou péri-urbain ou 
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que ses activités ou sa population sont en déclin. Les régions méditerranéennes sont caractérisées 
par la dominance de cultures pérennes et l’élevage ovin, les zones rurales étant en présence d’un tissu 
urbain et d’habitat fort consolident leur position en développant les services de base et en 
encourageant le tourisme.  

La politique française de la qualité et de l'origine des produits agricoles et agro-alimentaires remonte 
à 1919. Le dispositif français s'articule avec les dispositifs européens mis en place en 1991 et 1992. 
Les 3 modes de valorisation sont les signes d’identification de la qualité et de l’origine(OC, IGP, 
AOP, STG, label rouge, agriculture biologique), les mentions valorisantes liées au mode spécifique 
de production (produit fermier, produit de montagne, vins de pays), et les démarches de certification 
de produits. Le système de reconnaissance et de contrôle est assuré par l’INAO et associe toute la 
filière. L'agriculture française dispose de structures spécifiques telles que les coopératives agricoles et 
les organisations économiques de producteurs dont la démarche collective permet de valoriser leurs 
savoirs-faires et leurs terroirs et favorise l'accès aux marchés notamment en raison de l'existence d'un 
cahier des charges. Elle présuppose la mutualisation et l'organisation de l'offre. L’Etat accompagne 
ces structures collectives, tandis que l’Union Européenne a parallèlement renforcé la protection de 
certains signes. 

Recommandations : préserver et garantir les ressources en eau dans un souci de cohésion régionale, 
c’est à dire en lien avec les Directives européennes qui vont dans ce sens.  

Ronald JAUBERT, Étude régionale 

Gestion des espaces collectifs de parcours au Sud et à l'Est de la Méditerranée 
(Cf. présentation) 

La présentation porte sur la transformation des espaces steppiques dans les PSEM sur la base d’une 
étude de cas située au Mashrek. Les milieux aléatoires de ces régions sont exploités par les 
populations depuis des siècles. Ce sont des régions complexes où les populations nomades et 
sédentaires vivent en contact et où le décalage entre représentation et réalité questionne la validité de 
nos concepts et catégorisations. Les espaces collectifs ne sont pas une catégorie adaptée au Proche-
Orient. Les espaces sont définis par des limites (200 mm de pluviométrie en Syrie par exemple) 
depuis l’époque ottomane, mais les divisions ne sont pas hermétiques. La période contemporaine est 
caractérisée par les tribus, dont les circuits de migrations ont été étudiées par les militaires français. 
L’apparition du camion, et de la mobilité accrue pour le transport des aliments, de l’eau et des 
animaux a été à l’origine d’une très forte augmentation de la production à partir de 1950 (souvent en 
marge des politiques agricoles). L’innovation matérielle a été ici plus déterminante que les politiques, 
le pastoralisme nomade s’en est trouvé dynamisé et la charge plus importante a été supportée par le 
milieu.  

L’alimentation est aujourd’hui distribuée ou pâturée en dehors des zones de steppes, de sorte que 
celles-ci ne contribuent plus que pour 2 à 10% max. L’individuel a succédé au sens classique du 
pastoralisme et c’est tout l’espace national qui devient concerné par l’élevage. Quels espaces de 
référence deviennent alors pertinents pour aborder ces régions et les questions d’organisation ? 

La gestion des réserves d’eau a longtemps reposé sur le triptyque tribu/ population / administration. 
Mais la marginalisation croissante de ces dernières et les projets modernes de lutte contre la 
désertification ou de mise en place de réserves, cassent cet équilibre. La restauration se base sur un 
état arbitraire de référence et l’interdiction stricte de mise en culture n’est pas forcément adéquate. 
Le milieu est effectivement dégradé, mais très résistant par rapport à l’augmentation de la charge, il 
n’est pas en voie de dégradation rapide, cette dégradation est ancienne, elle date parfois du 
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néolithique. Les programme de lutte contre la désertification représentent une manne financière, 
mais ils cassent les mécanismes d’adaptation permanent, et ignorent les capacités des populations 
millénaires ou de résilience du milieu pour les activités agricoles. Travailler sur ces capacités plutôt 
que sur la restauration est un réel enjeu.  

DISCUSSION SESSION 1 

Les principaux points de discussion de cette session ont porté sur : 

Réaffirmer la fonction de production de l’agriculture 

Il faut aller plus loin dans les recommandations de l’Albanie : la crise actuelle nous apprend que 
l’agriculture n’a pas été la priorité jusqu’à présent et lorsqu’elle l’a été c’était au profit de structures 
d’export. Depuis 20 ans, les analystes annoncent que les programmes d’ajustement structurel (PAS), 
et la théorie des avantages comparatifs conduiront à la catastrophe. Aujourd’hui que c’est avéré, est-
ce que la régulation mondiale anti-spéculative peut régler le problème ? Ou met-on en avant, comme 
la Banque Mondiale dans son World Development Report 08, la restauration de la sécurité des 
approvisionnements et les questions de mise en marché, d’infrastructure, etc. considérant que les 
classes moyennes méditerranéennes s’approvisionnent essentiellement auprès des grandes et 
moyennes surfaces qui s’alimentent sur marchés mondiaux et non locaux.  

Les dimensions sociales de l’agriculture 

L’analyse du WDR 2008 est basée sur une enquête de consommation qui a montré que la croissance 
issue de l’agriculture dans les pays en développement réduit la pauvreté 2 à 4 fois plus que les autres 
secteurs. Dans le cas de l’Albanie, actuellement classée dans les pays à croissance « appauvrissante » 
avec des écarts en augmentation, il y a intérêt à investir publiquement (et avec le privé) dans 
l’agriculture, pour sa propre consommation. Les effets à attendre sont pour faire face à la crise 
alimentaire et la création d’emplois en agriculture en dehors de l’exploitation (services ruraux). Dans 
cette perspective, les investissements en faveur de la formation et de l’éducation sont également à 
encourager. 

Identifier et nommer toutes les formes d’agriculture et de ruralité 

L’agriculture compte des exploitations de résidence dans l’UE, mais des exploitations de survivance 
dans les PSEM… Il nous faut construire des typologies des agricultures méditerranéennes car il n’y a 
pas de développement agricole sans dynamisme rural, comme il n’y a pas de développement rural 
sans vitalité agricole.. Les trois types d’exploitations françaises s’appliquent au niveau mondial : 
capitalistiques, familiales, de résidence. Ces dernières peuvent donner de la survivance en 
Méditerranée, grâce à leur lien fort avec le développement rural. Le croisement entre la 
caractérisation des espaces et des exploitations agricoles est tout à fait pertinent à cet égard. Dans le 
cas français, le changement de typologie des agricultures s’est appuyé sur le recensement 2000-2005 
et les données de la Mutualité Sociale Agricole, de revenus, de retraites, et des sources extérieures à 
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l’agriculture. L’utilisation de définitions statistiques et de certains concepts établis au Nord peut 
cependant s’avérer être un obstacle pour quelques pays du sud.  

Les petites exploitations professionnelles pluriactives vont perdurer en France, et le salariat se 
développer du fait de son rôle majeur dans les activités de diversification. Avec la 
multifonctionnalité, l’appui à l’exploitant sera appelé à se développer. Le statut et les conditions de 
recours à ce salariat sont néanmoins à surveiller si l’on ne veut pas que ce phénomène aille à 
l’encontre de la durabilité et de la notion même de métier.  

Des systèmes dynamiques où l’interaction homme-milieu est ancienne 

Le concept de renaissance rurale porte l’idée de restaurer l’espace rural. En Europe, après quelques 
années, là où la démographie a été forte, la renaissance a eu lieu mais elle a marqué la fin de la 
société rurale. La région Méditerranéenne n’est plus pastorale, les sociétés nomades sont aujourd’hui 
marginales et les espaces steppiques n’ont plus les mêmes fonctions. Au Maghreb, grâce à la 
révolution technique, ils permettent d’alimenter les marchés urbains. Les projets de développement, 
et de lutte contre la désertification en particulier, ont trop souvent tendance à ne pas tenir compte de 
cette réalité, ni de la complexité des systèmes d’imbrication entre collectif et individuel. La 
connaissance approfondie des systèmes et des populations locales devrait être un pré-requis. Les 
espaces steppiques n’en demeurent pas moins d’un grand intérêt si l’on s’interroge sur la biodiversité 
issue du pastoralisme, sur l’utilisation du pastoralisme comme outil de résilience du milieu naturel, 
ou de façon plus générale sur l’importance des externalités produites par le pastoralisme.  
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SESSION 2 : la diversification en milieu rural : quels 
déterminants ? 

Objectif de la session : 

Cette session postule que développement rural ne signifie pas nécessairement développement agricole, mais s’appuie sur 
les relations entre secteurs en prenant en compte les besoins et les ressources des populations locales. Cette session 
examine les ressorts des dynamiques des activités non spécifiquement agricoles, les acteurs et leurs stratégies. 

Les présentations de cette session ont fait ressortir les principaux points suivants :  

Dimitri GOUSSIOS, GRÈCE 

Rôle de la diaspora dans la constitution d'un tissu économique compétitif en zone 
de montagne (Cf. présentation) 

Cette présentation traite de la revitalisation des arrière-pays. Alors que les territoires de montagne 
occupent plus de 70% des surfaces, la concentration de la population se fait en plaine et dans une 
moindre mesure en piémont. Parmi les gestionnaire des villages se trouvent les membres de la 
diaspora, qui permettent l’émergence d’un nouveau type de villages. Il existe en Grèce une tradition 
de bienfaisance des populations pour le village d’origine, avec une recherche de reproduction de la 
famille, des lieux de loisirs, de liens économiques… et à la clef des phénomènes de reproduction 
identitaire, maitrise des processus des spécifications et émergence des territoires ruraux.  

L’exemple de la région de Mouzaki (en Thessalie) est représentatif de la reprise rurale par la mise en 
valeur des éléments immatériels du territoire liés à l’identité. Mouzaki bénéficie d’un réseau porteur 
dans les activités du bâtiment, du bois et de l’agro-alimentaire. La petite région souffre d’un 
problème de représentation, mais le rôle politique attribué de fait à la diaspora, permet de 
compenser le poids que l’administration ne lui a pas accordé. Deux ensembles coexistent : le système 
spatial polarisé par le centre de Mouzaki (soutenu par la politique publique de territorialisation) et le 
système relationnel entre l’ensemble de la micro-région et sa diaspora qui lui a permis de retrouver 
ses liens économiques, socio-culturels avec les marchés urbains nationaux et international 
(notamment des villes d’origine des membres de la diaspora). Cette reprise ne s’est pas faite via un 
projet, mais par le biais d’une révolution informelle qui repose sur les espaces de consommation, les 
micro-investissements autour de la reconstruction, l’artisanat et la création d’un marché interne 
solide qui favorise une agriculture familiale. Le retard d’intégration de l’agriculture entrepreneuriale 
devient aujourd’hui un avantage pour l’insertion de la famille agricole dans l’économie rurale et 
l’enjeu de cohésion sociale.  

Francesco MANTINO, ITALIE 

Structure de l'aide publique, choix stratégique et critères de durabilité 
(Cf. présentation) 

L’Italie comporte autant de plans de développement rural que de régions, soit 21. Les interrelations 
entre les politiques concernent l’emploi, l’agriculture, le développement rural, et le bien-être social. 
La période 2007-2013 est tournée vers plus de diversification et de mixité entre environnement et 
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compétitivité que la période précédente. Le succès démontré des approches participatives et à 
ancrage territorial tient à 4 facteurs : les caractéristiques du territoire, la conception de la stratégie, le 
profil du chef de projet, la gouvernance verticale (EU, Etat, région). La taille du périmètre détermine 
en outre la taille de l’impact.  

Ali Eryýlmaz, TURQUIE 

L'agro-industrie au secours de la campagne d'Anatolie centrale ?  
(Cf. présentation) 

Les stratégies de développement agricole et rural en Turquie s’appuient sur les petites et moyennes 
entreprises d’agro-alimentaire. Celles-ci ont réussi leur intégration au secteur industriel et le pari de 
l’emploi, de la valeur ajoutée et du maintien du revenu en agriculture. Ces entreprises sont 
implantées à proximité des bassins de production agricole, elles utilisent des technologies simples 
rapidement rentabilisées, alimentent une main d’œuvre salariée constituée principalement de jeunes 
et de femmes, leur niveau de dépendance aux marchés d’import et relativement bas comparé au reste 
du secteur industriel et de par leur approvisionnement local, elles créent une demande spécifique. 
Enfin, elles fournissent un accompagnement technique et financier aux producteurs, ce qui leur 
permet d’augmenter leur productivité. L’agro-industrie et l’agriculture locale entretiennent leurs 
croissances respectives, la redistribution des richesses que cette dynamique créée est à l’origine de la 
diversification des activités en milieu rural et du dynamisme de la région tout entière dans l’économie 
nationale.  

DISCUSSION SESSION 2 

Les principaux points de discussion de cette session ont porté sur les conditions économiques et 
sociales de la diversification.  

Ces présentations nous ont donné à observer trois modèles de développement différents : en 
Grèce l’émigration comme une solution paradoxale mais moteur de développement local, en Italie 
un développement local dirigé dans un cadre européen Leader, en Turquie un développement rural 
basé sur l’agroalimentaire générateur d’emploi et frein à l’émigration (qui accompagne classiquement 
ailleurs le développement).  

L’originalité des programmes Leader tient au fait qu’ils sont toujours pensés et diffusés à l’échelle 
européenne, et qu’ils s’appuient sur un dispositif moins bureaucratique grâce à la mise en réseau des 
projets dont les effets d’auto-évaluation par comparaison se sont avérés tout à fait positifs à cette 
échelle. Mais quels sont les PSEM qui se sont inspirés de Leader pour mettre en œuvre des projets 
de développement et quels ont été les résultats atteints ? Ce point sous-tend la question de la 
gouvernance et des conditions pour permettre la transposition des expériences européennes vers les 
PSEM, en particulier l’existence combinée de pouvoirs locaux et de ressources disponibles. S’agit-il 
de décentralisation voulue ou de décentralisation octroyée pour transférer de la pénurie…?  

La décentralisation des décisions interroge les niveaux auxquels elle s’effectue et en particulier les 
niveaux de gestion des financements. La réussite est fonction de la maturité des sociétés locales 
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(niveau de développement total de ces sociétés), mais le processus d’apprentissage est aussi un 
objectif en soi car les expériences Leader se distinguent des approches traditionnelles par leur 
intégration et leur articulation rendue possible aux politiques publiques. En Grèce, Leader a permis 
d’associer pour la première fois la population locale pour un développement qui s’inscrit en faux par 
rapport au 1er pilier de la politique agricole commune, et la gouvernance verticale qui en découle 
renforce la capacité du territoire à négocier avec l’extérieur. En Italie du Sud on trouve au contraire 
des exemples de projets Leader mis en défaut par la mafia. La constitution d’études comparatives de 
« success stories » contextualisées, montrant la place et la nature des outils de diagnostic, 
d’évaluation, et les structures permettant la participation des acteurs aux différentes étapes, précisant 
l’articulation avec les politiques publiques, et figurant les points positifs et négatifs, serait tout à fait 
valorisable dans un cadre méditerranéen.  

Les concepts de territoire identitaire ou de territoire réseau sont des expressions utiles et 
valables hors de Grèce qui gagneraient à être étendus. Le retour au village des migrants est 
généralement présenté comme positif et dynamisant, mais le cadre des échanges très personnalisés, 
hors marché, qui l’accompagnent mérite une réflexion sur l’économie de proximité et la dérive 
clientéliste qui peut en résulter. Des exemples au Maroc et ailleurs montrent des effets négatifs 
indirects comme la hausse du prix des terres. Le transfert et l’afflux massif de fonds privés, investis 
tous azimuts dans le bâtiment, les transports, le commerce ou l’industrie interroge sur la façon 
d’utiliser et canaliser l’argent de la diaspora avec des fonds publics. 

Les conditions de durabilité environnementale doivent être partie intégrante de l’analyse des 
projets de développement rural. La modification des équilibres naturels induits par les flux 
migratoires, comme par l’évolution des systèmes de production et les conditions d’exploitation des 
ressources, sont à étudier comme une composante de la réussite sociale et économique. 
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SESSION 3 - vers une réduction des disparités 
territoriales 

Objectif de la session : 

Les différents modes de développements agricole et rural sont à l’origine de situations parfois très contrastées d’une 
région à l’autre ; ces conditions diversifiées présentent aussi des atouts qu'il faut savoir identifier et exploiter. 
L’ensemble des acteurs privés et publics ont un rôle à « trouver » à tous les niveaux, (local, Etat, coopérations 
régionale et internationale) dans une recherche d’intérêt général. 

Les présentations de cette session ont fait ressortir les principaux points suivants.  

Grigori LAZAREV, Étude régionale 

La prise en compte des territoires dans les politiques de développement rural en 
Méditerranée (Cf. Présentation) 

Les problématiques communes à tous les projets de développement sont la compétitivité des 
territoires, le développement rural, la décentralisation et la gestion durable des ressources naturelles. 
Le 2ème pilier de la PAC constitue le cadre commun européen qui permet à chaque pays d’asseoir sa 
politique nationale de développement rural. La participation au développement des territoires ruraux 
en est une composante sine qua non. 

Principal outil des politiques de développement territorial, l’approche Leader se distingue, elle 
permet de mobiliser des fonds spécifiques et s’appuie sur des structures de médiation. Le 
développement territorial est un concept socio-politique qui intègre notamment l’urbanisation de 
proximité dans le rural, il passe par un projet de territoire et permet la mobilisation des capacités 
d’action collective. Propositions pour explorer le retour des territoires dans la mondialisation avec 
l’impératif de compétitivité, pour investir dans la formation pour une décentralisation efficace et 
durable, pour des binômes de pays en vue d’approches croisées de développement territorial Nord-
Sud, et pour plus de concertation entre les bailleurs agissant sur un même territoire. 

Tahani ABDELHAKIM, ÉGYPTE 

Services sociaux, biens publics et rééquilibrage territorial : sortir de la gestion 
d'urgence (Cf. Présentation) 

Les réalités sociales et économiques en Egypte sont très particulières à certains égards, qu’il s’agisse 
de l’artificialisation du milieu, ou de la dualité entre les agricultures des anciennes et des nouvelles 
terres. Dans les premières, l’organisation sociale, les structures de production et les techniques se 
révèlent inadaptées aux exigences grandissantes de production alimentaire, sur les secondes, il est 
délicat d’instaurer des mécanismes de gouvernance ad hoc du fait de sociétés artificielles (les 
exploitations sont gérées par des entrepreneurs urbains). 

Les problèmes environnementaux et socio-économiques sont nombreux, parmi eux les difficultés 
d’approvisionnement en eau malgré la disponibilité de la ressource, l’absence de statut des actifs 

http://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9veloppement_%C3%A9conomique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Territoire
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agricoles et leur manque de formation qui fait obstacle à l’adoption de pratiques environnementales 
responsables. 

L’Egypte s’efforce de mettre en œuvre la SMDD dans trois domaines : l’irrigation, le cadre législatif 
et institutionnel et la protection des écosystèmes fragiles. Des conditions économiques et sociales 
sont déterminantes pour la mise en oeuvre d’une stratégie de développement durable efficace : 
efforts d’investissements publics dans les infrastructures, mise en place d’avantages fiscaux, cadre 
juridique, amélioration et reconnaissance du statut professionnel des actifs agricoles, formation, aide 
aux micro-crédits et au travail des femmes et dispositif de soutien social pour satisfaire les besoins 
d’urgence. Investir dans ce qui est visible est une condition non durable. 

Jemaïel HASSAINYA, TUNISIE 

Répartition des produits de la croissance vers les zones les moins développées et 
approches participatives (Cf. Présentation) 

Cette présentation porte sur une expérience participative avec l’ODESYPANO dans une région 
défavorisée du nord ouest tunisien. La Tunisie est passée en 50 ans d’une croissance économique 
basée sur le développement agricole à la décentralisation et au développement local en passant par la 
période d’ajustement structurel qui a conduit à la marginalisation progressive des populations 
rurales. Le plan de développement du Douar (ce terme comprend la communauté avec son terroir) 
s’est fait dans le cadre d’une formation-action avec la coopération allemande (GTZ) en 4 phases : 1- 
animation ad hoc et formation, identification des besoins de la population et participation concrète, 
2- contribution des techniciens 3- planification 4- retour aux population et négociation avec 
l’administration.  

L’ODESYPANO a fonctionné précédemment sur des missions d’aménagement pendant des 
années. L’adhésion des populations était nulle, quand il ne s’agissait pas de sabordage. Le territoire 
n’est pas à prendre au sens géographique, mais qui intègre les populations. Le rôle des techniciens 
dans ce projet était celui d’observateurs, la participation des maires (omda) et préfets indifférenciée. 
50 binômes homme-femme se sont mis en place au sein de l’ODESYPANO. 

L’approche verticale du territoire n’est pas une simple réalité géographique. Le territoire n’existe que 
si sa géographie se met au service des ressources humaines et économiques. Au niveau national, le 
MEDD a œuvré pour favoriser un développement territorialisé avec l’élaboration d’une stratégie 
environnementale par région, soit 24, chacune validée par le conseil régional.  

La Tunisie témoigne d’un engagement réel total en faveur du développement durable mais accuse du 
retard pour la mise en œuvre de la SMDD sur la gouvernance et dans une moindre mesure sur la 
valorisation des produits. Les recommandations portent sur la mise en place d’une concertation 
nationale sur les options globales à prendre en matière de développement, sur la valorisation pas que 
des produits, mais de tout l’espace rural et sur la désagrégation d’indicateurs afin de pouvoir rendre 
compte des différences locales.  
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DISCUSSION SESSION 3 

Les principaux points de discussion de cette session ont porté sur : 

La capacité des acteurs et leur participation 

L’expérience tunisienne a irrigué beaucoup de projets dans le pays, un projet de la BM sur la gestion 
des ressources naturelles avec les communautés de base, un projet de l’AFD sur la gestion de bassins 
versants. Ces expériences montrent que la seule voie administrative n’est pas compétente pour gérer 
ce type de projet et lui donnent conscience de ces limites. Un effort considérable a également été fait 
d’éducation préalable au développement économique. Le niveau de formation des agriculteurs est un 
problème central qui devrait être considéré comme une condition de succès des projets et qui 
requiert une analyse de la question de l’investissement collectif « intellectuel ». Le Développement 
rural n’est pas forcément durable, la territorialité permet à la population d’en prendre conscience et 
les processus de territorialisation méritent d’être davantage décortiqués.  

La BM est très impliquée sur ces pays et ces questions. A la demande de la FAO et des Etats, elle a 
réalisé un état des lieux dont il ressort qu’il est difficile de faire du développement rural sans 
développement local. Les projets restent gérés par l’administration et les techniciens. En Egypte, une 
différence est à faire entre basse et haute Egypte en terme d’analyse politique des investissements.  

La notion de projet  

Le développement rural nécessite traditionnellement l’existence d’un projet, or le problème pour les 
PSEM est de passer d’une action instinctive à un projet. A la question « Comment faire pour que ces 
populations s’approprient un projet, alors que le projet recrée des liens qui existent déjà », l’exemple 
tunisien apporte un réponse : le recours à des méthodes de formation-action. Le Plan Bleu a 
développé une méthode de prospective territoriale intitulée « Imagine ». Cet outil d’animation 
permet à un groupe d’acteurs impliqués sur un territoire de représenter et visualiser ce qu’ils veulent, 
ne veulent pas, de sélectionner des indicateurs, etc. Il peut être adapté à un exemple. 

La place des pouvoirs publics 

L’analyse régionale des politiques territoriales doit permettre de prendre des positions. Les 
recommandations de cet atelier doivent proposer une conception du rôle des pouvoirs publiques et 
de ce qui est attendu d’eux. L’Europe est en situation de sur-territorialisation, les projets souffrent de 
conflits de superposition, de territorialisations parfois contreproductives, que doit-on en penser ? 
Dans les pays du Sud, il est nécessaire de repenser complètement la catégorie « territoires » et le 
niveau de développement pertinent. L’exemple du Douar tunisien est éloquent.  

En Tunisie toujours, la recherche de territoires pertinents a conduit à un test avec l’ODESYPANO à 
l’échelle de la structure tribale (Allouche) avec le feu vert de l’Etat. Cette expérience a fait l’objet 
d’un document méthodologique actuellement appliqué par l’ICARDA en Jordanie. Sur la question 
de la subsidiarité, une nouvelle ligne financière vient d’être créée avec le FIDA, qui dépend de la 



 

12 

mise en œuvre participative et des contrats de tâcheronnage ont été établis pour contourner les 
niveaux intermédiaires et éviter la fuite des financements.  

Au Nord, beaucoup d’espaces naturels laissés par l’agriculture sont régis par des programmes 
(Natura 2000…), le risque est de sectorialiser le rural, alors que la forêt doit être considérée comme 
partie intégrante de l’agriculture. Il y a un déficit d’échanges et de capitalisation sur ces sujets, un 
inventaire analytique et comparatif des approches participatives aux processus territoriaux – dont 
l‘étude documentaire sur « la prise en compte des territoires dans les politiques de développement 
rural en Méditerranée » constitue un premier élément - pourrait constituer un excellent socle pour la 
recherche-formation-action.  

SESSION 4 - Gestion et anticipation des risques 
régionaux 

Objectif de la session :  

Cette session traite des facteurs plus ou moins exogènes d’importance régionale qui influent sur les politiques publiques 
et l'évolution des sociétés. Elle traite des questions d’observation des phénomènes, de stratégies et de dispositifs 
d’adaptation et de réponses et d’évaluation des politiques publiques. 

Les présentations de cette session ont fait ressortir les principaux points suivants  

Mélanie REQUIER-DESJARDINS, Étude régionale 

Lutte contre la désertification au Maghreb (Cf. Présentation) 

Il est toujours difficile à l’heure actuelle d’avoir une vue globale, régionale ou nationale, précise et 
actualisée, sur l’avancée de la désertification… Il faut au contraire observer des tendances à un 
niveau local, plus territorial, pour en dégager d’éventuelles tendances générales. Les projets 
pharaoniques proposés par les pays, à l’instar de la barrière verte en Algérie en sont les contre-
exemples : seuls 10% des prévisions ont été réalisés en 10 ans, les investissements ont baissé de 29% 
entre 1980 et 2000, et aucun chiffre n’est disponible. En Algérie et en Tunisie, des montants 
énormes, principalement pour l’eau et la forêt, ont été investis, pour quels résultats ?  

On observe au contraire une évolution des politiques de grands travaux vers des programmes de 
lutte contre l’exode et le chômage, deux phénomènes qui accompagnent la marginalisation de la part 
de l’agriculture dans les revenus, la recherche de diversification des activités, et le remplacement des 
parcours par une complémentation qui a un coût… Mais ces observations ne permettent pas de 
fournir d’estimation de l’évolution de la désertification, ni localement, ni au niveau mondial  : il 
n’existe pas de système de suivi efficient ! 

Le lien parfois établi entre désertification et pauvreté recouvre davantage une recherche d’adaptation 
qu’une accentuation de la dégradation. Un lien plus pertinent est à faire entre désertification et 
agriculture (et irrigation en particulier) autour de la surexploitation des nappes phréatiques et de 
l’ampleur de la salinisation. La minimisation des couts de production est non durable tandis que la 
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petite agriculture familiale affectée par la mondialisation effectue un retour récent à la terre, qui 
justifie l’utilité de l’observation locale en réseau.  

Mahi TABET-AOUL, Étude régionale 

Agriculture et Changement Climatique au Maghreb (Cf. Présentation) 

Depuis les années 70, le réchauffement climatique est de 2° au Maghreb par rapport à 0,74° pour le 
Monde, l’occurrence des sécheresses est appelée à augmenter, et il ne restera rien de la forêt au 
Maghreb en 2050 au rythme actuel de la déforestation. Il n’y a pas de solutions au changement 
climatique, il n’y a que des adaptations, en Méditerranée en particulier, il faut compter sur les 
résiliences. La priorité est à l’identification de zones prioritaires de lutte contre la désertification car il 
ne sera pas possible de corriger le processus sur la totalité des territoires concernés. Se pose alors la 
question de la participation des acteurs locaux à la veille et au suivi du DRD, en particulier sur la 
progression de la désertification. 

Les recommandations portent sur la mise en place d’accords PNM/PSEM sur la création d’une 
centre régional de surveillance du changement climatique. Biodiversité, changement climatique, et 
désertification ne sont qu’un et se posent dans les mêmes termes, les fondre en un fera gagner en 
coordination. 

DISCUSSION SESSION 4 

Ces présentations permettent de souligner le caractère incomplet de nos connaissances, voire 
l’absence de connaissance méditerranéenne, car il est un piège redoutable à combattre : celui qui 
consiste à projeter les connaissances acquises au Nord sans discernement. Il est tout à fait étonnant 
que sur une question aussi importante que celle de la désertification, on n’en sache pas davantage, à 
moins qu’on ne cherche pas vraiment à savoir. L’amalgame entre pauvreté et désertification est à 
décortiquer, sa seule fonction est de drainer des fonds sous un angle misérabiliste incompatible avec 
la participation des populations. Les seules études disponibles sont localisées. La notion de 
désertification est devenue très politisée et pervertie par le captage de fonds liés à la convention 
UNCCD. Définir des zones prioritaires, c’est ce à quoi les observatoires s’astreignent, choisies selon 
leur représentativité agro-écologique. Il serait de bon ton de demander aux bailleurs d’unifier leurs 
approches et aux pays de coordonner leurs départements au lieu de chercher à capter ces fonds.  

Faire des observatoires des outils accessibles aux populations permettrait d’aller vers une dimension 
plus opératoire. De même que rapprocher leurs travaux de ceux de la recherche agronomique, par 
exemple sur la forêt et les consommations d’eau (on peut s’interroger sur l’intérêt de reboiser en 
zones semi-arides ou dans les PSEM, sachant que reboiser, c’est utiliser beaucoup de ressources 
hydriques, là où elles font déjà défaut), sur les techniques de piégeage, le stockage de l’eau plutôt que 
l’encouragement à des consommations additionnelles, les modifications de pratiques... Parmi elles, 
l’agriculture de conservation consiste à renoncer au labour, avec l’avantage des résidus de récolte qui 
suscitent le redémarrage de la vie dans les sols, qui facilitent les infiltrations d’eau, et limitent le 
ruissellement. Elle nécessite en retour l’investissement dans un semoir.  
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SESSION 5 - mise en œuvre des politiques publiques et 
gouvernance 

Objectif de la session : 

Cette session examine la diversité et l’adéquation des réponses politiques apportées et de leurs modalités, en tenant 
compte des facteurs naturels, humains et économiques propres aux milieux ruraux. 

Les présentations de cette session ont fait ressortir les principaux points suivants.  

Lahcen AHOUATE, MAROC 

Quels moyens pour une intégration sectorielle et institutionnelle : ressources 
financières et mobilisation des instruments de coopération internationale 
(Cf. présentation) 

Une multitude d’acteurs interviennent sur les opérations de développement rural au Maroc 
(internationaux, actions bilatérales, ONG, politiques publiques, associations de développement local, 
investisseurs privés…), chacun avec des fonds et des priorités différentes et sur des périodes 
distinctes d’un partenaire à l’autre. 

L’évolution des politiques de développement au Maroc a conduit à 2 types de programmes : 
sectoriels et de nouvelle génération, pour aboutir à un plan national en faveur d’une agriculture 
moderne et sociale : le Plan Maroc Vert mis en œuvre à partir de 2008, tandis que le développement 
rural continue de relever des administrations territoriales. Une nouvelle dynamique institutionnelle se 
met en place en vue d’une meilleure coordination : comité permanent chargé du développement 
rural, secrétariat d’Etat, etc. mais des obstacles essentiellement institutionnels et techniques 
demeurent. Coordination, concertation et décentralisation constituent le cœur des recommandations. 

Adel MOULAI, ALGÉRIE 

Ancrage local des politiques de développement rural, coordination 
interministérielle et nouveaux modes de gouvernance (Cf. présentation) 

Sur la période 2000-2006, 4 programmes distincts de développement agricole et rural se sont 
succédés. Mise en œuvre en 2006, la politique algérienne de renouveau rural repose sur un 
programme de développement intégré au niveau du département (Wilaya) avec l’appui du district 
administratif. Principal outil, les PPDRI, projet de proximité de développement rural intégré, 
permettent une plus forte mobilisation des mouvements associatifs au niveau des communes locales. 
Les outils de suivi et évaluation sur lesquels s’appuie le système d’aide à la décision pour le 
développement rural (SARD) comporte 24 indices simples auxquels s’ajoutent des indicateurs 
complexes. En 2006-2007 ces indicateurs ont été réajustés avec l’appui d’institutions internationales, 
dont la FAO. 

Cette superstructure administrative et planificatrice rencontre cependant une série de freins pour la 
mise en œuvre : manque de décentralisation, découpage administratif inadapté, absence de relais 
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locaux, ressources financières concentrées au niveau national, manque de formation pour les 
possibles relais locaux.  

Feliça CEÑA DELGADO, ESPAGNE 

Parc de Los Alcornocales : les clefs d'un processus d'apprentissage du 
développement décentralisé (Cf. présentation) 

La présentation porte sur une étude de cas dans un parc naturel d’Andalousie de 170 000 ha et 95 
000 habitants. Les parcs naturels sont protégés et leur gestion dépend du niveau national (non 
autonome). L’exemple n’est pas représentatif de l’Espagne, il a été choisi pour ses particularités.  

Les régions espagnoles ont des compétences en agriculture que n’a pas l’Etat, les financements pour 
le développement rural durable existent, mais souffrent d’un manque de coordination et de pilotage 
stratégique. Le modèle national de développement durable ne dépend pas que des directives 
européennes, il est aussi choisi : les priorités sont les énergies propres, la désertification, la 
biodiversité et la gouvernance.  

Le développement durable a été un moyen de légitimation pour la région Andalousie. C’est le 
Comité de Développement Rural du projet Leader II sur la zone du Parc qui a été chargé par 
déclaration nationale d’élaborer le Plan de Développement Durable. Jusque là, la prolifération des 
institutions se poursuivait sur la zone du Parc avec 4 Associations de communes, le PNR et l’agence 
ce gestion (AMA), 4 projets Leader, 1 projet Proder, 5 OCAS, etc. Le PDD a organisé la 
coordination des acteurs et des programmes pour aboutir à une coopération institutionnelle de 
gestion, où le contrôle, la gestion, l’environnement, les aspects socio-économique et la dynamisation 
sont répartis distinctement, et qui fonctionne en toute complémentarité dans sa vitesse de croisière. 
Les conditions fondamentales pour réunir les acteurs d’un territoire sont que les institutions arrivent 
à la conclusion qu’il est préférable de travailler en commun que seul, et l’autocontrôle de la 
population. 

En guise de recommandations : rechercher la complicité du secteur privé en plus de la population et 
la coordination administrative, être attentif à la demande de services en milieu rural, penser au suivi 
et au contrôle dans une vue de dynamisation des stratégies, penser complémentarité entre les 
stratégies des rives de la Méditerranée  

DISCUSSION SESSION 5 

Les principaux points de discussion de cette session ont porté sur : 

Le registre de la complexité des tentatives de mise en application des expériences de 
développement rural. Cette complexité se nourrit de sources différentes suivant les 3 cas, mais 
toutes invitent à s’interroger sur la surchauffe institutionnelle de la gestion sociale. Les 3 
présentations montrent que le problème principal en matière de mise en œuvre des politiques tient à 
la coordination des intervenants, qu’il s’agisse de l’utilisation et de la mobilisation de fonds (qui ne 
manquent pas), de la simplification et de l’opérationnalité de programmes lourds et laborieux 
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élaborés en dépit de leur faisabilité et de leur acceptabilité sociale, ou du dépassement du mille-
feuilles territorial créé par la superposition des dispositifs européen et national. 

L’Egypte présente une complexité identique à celles présentées pour l’Algérie ou le Maroc, et cela va 
à l’encontre de l’affirmation traditionnelle selon laquelle le sous-développement s’accompagne d’un 
manque d’institutions. Revenir à plus de pragmatisme devrait à la fois ramener les politiques à des 
priorités à plus long terme, à davantage de stabilité et à un ancrage dans la réalité des concepts 
utilisés. Les exemples de l’Algérie et du Maroc présentent un cadre administratif admis dans le 
discours et les textes officiels, mais dont la mise en œuvre ne suit pas, la dimension humaine est 
absente. 

On peut légitimement s’interroger sur la place de la recherche en appui à cette réflexion et à la mise 
en œuvre de la SMDD, et de façon plus générale sur la place de l’ensemble du système de 
création-diffusion de l’innovation, dont le privé a pris le relais au Nord et qui reste la plupart du 
temps inexistant au Sud. En Tunisie, le lien formation-recherche-développement a donné naissance 
à des « vulganimateurs ». Dans le cas espagnol, la recherche n’avait pas d’antériorité sur Leader, la 
formation des Groupes d’Actions Locales (GAL) s’est faite avec une recherche « ouverte sur le 
monde ». Au-delà des dispositifs nationaux, quid d’une culture scientifique et technique partagée 
dans le bassin Méditerranéen ? La relance d’un réseau institutionnel et de communautés scientifiques 
Méditerranéennes pour « se connaître soi-même » passe par la formation d’une nouvelle génération, 
et pourtant au Maroc et en Algérie, il n’y a jamais eu autant de chercheurs qu’actuellement. 

La véritable question est peut-être celle de l’affaiblissement de l’Etat que l’exigence de participatif 
parvient mal à masquer. Même la mise en place d’actions plus transversales se heurte à la résistance 
des Ministères dont le budget est prélevé ou à une logique distributive qui émiette les budgets. Ainsi, 
au Maroc, la BM gère 2 projets de développement rural intégré pour la mise en œuvre de la stratégie 
2020 : le développement rural est confié au Ministère de l’agriculture, tandis que les plans locaux de 
développement multisectoriels s’en désintéressent. La création d’un fond de développement rural 
pose un problème d’abondement, parce qu’il est géré par le ministère de l’intérieur alors que le reste 
est géré par le Ministère de l’agriculture, les autres Ministères ne se montrent pas intéressés par 
mettre des fonds car la gestion leur échappe. L’Initiative Nationale pour le Développement Humain 
s’ajoute à ce dispositif en se basant sur les communes. La Commission européenne a rencontré des 
difficultés similaires avec la gestion de la Stratégie Européenne de Développement Durable (SEDD). 

Le cas de l’Algérie interroge sur l’intégration des indicateurs de suivi du développement rural à la 
statistique officielle et de façon plus large sur le système d’information sur lequel les politiques 
s’appuient pour gouverner. L’exemple espagnol comporte une dimension régionale importante qui 
suggère de relier ce type d’expériences avec un programme-cadre opérationnel au niveau régional. La 
SMDD offre une première tentative sur les thèmes de l’eau, de l’énergie, du changement 
climatique… 

On retrouve dans ces présentations, la volonté de mise en œuvre qui relie dynamique sociale et 
protection mais la production apparaît en filigranes. Il ne faudrait pas que le développement durable 
prenne le relais de l’ajustement structurel et relègue la relance de la production alimentaire et la 
sécurité des approvisionnements au deuxième rang. Les données FAO récentes de balance 
commerciale agricole confirment le net décrochement des pays méditerranéens depuis 1970. 
L’agriculture doit être au cœur des politiques de manière durable, pas de manière occasionnelle 
quand la conjoncture s’emballe comme aujourd’hui. Il nous faut faire progresser la réflexion sur les 
modèles de développement eux-mêmes : sur quelles forces sociales peut-on s’appuyer pour 
développer l’agriculture ? Comment concilier l’enjeu du DD avec le besoin de relance de la 
production agricole ? Face à l’ampleur du désastre, construire des agricultures de firmes productives 
orientées vers l’approvisionnement intérieur ou vers l’export ? Avant toute chose, la capacité de 
production des Etats doit se préciser (grandes exploitations intensives et durables ou petites 
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exploitations familiales) et se confirmer. Les petites structures peuvent être des acteurs de la 
production et le moteur de la remise en marche des arrières pays Méditerranéens. La gestion de la 
crise et l’urgence de la production vont cependant concentrer les moyens et risquent de faire 
passer à coté de la reconstruction à plus long terme. 

Les 3 présentations témoignent d’un processus commun dont la base est la même, mais dont 
l’évolution s’explique par des avancements différenciés. D’un côté, il y a précipitation dans la mise 
en œuvre, de l’autre une multiplication d’acteurs émergents des territoires ruraux. Plus la 
décentralisation avance, plus il y a simplification au sommet de la pyramide, et plus la complexité se 
manifeste par la base. Nous vivons une période de transition, à l’instar de l’Espagne à mi-chemin 
entre bottom-up et top-down. Pour schématiser, dans le sud, on a le territoire on cherche les 
acteurs, c’est l’inverse dans le nord. La place du rural par rapport à l’urbain dans les PSEM a aussi 
son importance. Il y a 20 ans en Europe, le progrès, les richesses, tout était en milieu urbain. 
Aujourd’hui la prise de conscience que le milieu rural recèle les ressources dont l’urbain a besoin est 
générale. Or, la préoccupation actuelle des villes du sud par rapport au rural est dominée par 
le social : l’exode, la fuite des cerveaux, la mobilité vers le privé et vers l’international. Au motif que 
le monde se découvre des maux communs, il faudrait en même temps qu’il marche au même pas des 
représentations et de l’universalisme des valeurs ? Il est nécessaire de respecter les temps 
d’appropriation de sociétés entières. 

La Stratégie Méditerranéenne de Développement Durable (SMDD) n’est pas un document 
technique, c’est d’abord une traduction politique de nombreux travaux scientifiques, sur lesquels le 
consensus analytique avait été obtenu. Par conséquent,  un projet de territoire c’est aussi, voire 
d’abord, un projet politique, avec la vision à terme de ce qu’un espace peut être « potentiellement ». 
S’il est question de politique, alors il y a besoin de négociations et de confrontations. Il n’y a pas 
d’optimum de développement durable ou de développement territorial. Le développement durable, 
c’est une affaire multisectorielle, transversale. Ce n’est pas un alibi, c’est un impératif. 

SESSION 6 - Adoption des recommandations à la 
Commission Méditerranéenne du Développement 
Durable et conclusions 

Les discussions de cette session ont fait ressortir les principaux points suivants : 

L’agriculture dans sa diversité 

Il faut être vigilent sur la manière dont les recommandations vont être lues et interprétées par les 
décideurs. La priorité à (re) donner à l’agriculture est une évidence pour tous aujourd’hui, la question 
est de savoir comment chaque pays va y procéder. Il est intéressant et utile de distinguer les régions 
arides, semi-arides, etc. et de réaffirmer, au nom des impératifs environnementaux, l’agriculture dans 
les zones à forte contrainte. Le risque est de concentrer les efforts sur les régions les plus prospères. 
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Le territoire dans son ensemble 

Il faut également insister sur l’articulation entre les territoires, de sorte que l’ensemble du territoire 
national soit concerné (contre-exemple de la grande irrigation). Il existe des dynamiques locales des 
systèmes de production dans chaque milieu, qu’il serait bon d’identifier avant de les imaginer… Il ne 
s’agit plus de choisir un type d’agriculture, il faut les nommer toutes, extraire quelques-unes du no-
mans land politique où elles se trouvent pour qu’elles deviennent justifiables d’une politique 
publique. En France, pendant 25 ans il y avait les productivistes et les autres (sans nom), « Ne pas 
nommer c’est exclure ». La famille agricole est le pilier de la pluriactivité, permettre à cette famille de 
jouer un rôle sur son territoire est aussi une question de statut. Un outil favorable à la diversification 
peut se trouver dans la contractualisation de l’agriculture.  

Une agriculture qui profite au milieu rural 

Dans une perspective à long terme, ce n’est pas seulement la production agricole qui doit être 
considérée, de la production au consommateur, c’est tout son rapport au développement rural et de 
redistribution des richesses qui doit être examiné. La chaine de production inclut les infrastructures 
sociales en rapport avec le niveau de vie des populations et celles en amont et en aval de la parcelle 
(irrigation, transport, transformation, stockage…). Les aspects organisationnels et sociaux ont 
tendance à être déconsidérés. Les questions de construction des marchés et d’articulation entre les 
secteurs publiques et privés demandent un effort particulier, pour que la plus value agricole ne soit 
pas majoritairement captée ailleurs que dans le milieu rural. 

L’agriculture au secours des ressources naturelles ? 

Un tissu économique durable peut se mettre en place là où l’agriculture est moteur, mais s’articule 
avec d’autres secteurs et avec la notion nouvelle de bien public environnemental qui a trait à la 
gestion des ressources naturelles. Il est nécessaire de tenir compte de façon plus spécifique des 
impacts de l’agriculture sur les ressources naturelles (l’eau en particulier), d’accorder plus 
d’importance à la gestion des espaces forestiers et des aires naturelles délaissées par l’agriculture. Le 
défi énergétique à venir n’est pas sans implication sur le milieu rural qui est également appelé à être 
(et l’est déjà) le lieu des énergies renouvelables. L’aménagement rural s’avère un outil tant pour le 
soutien aux territoires émergents que pour la préservation de l’environnement. 

Des politiques pour mutualiser les richesses 

Le rôle des politiques publiques est de prendre la mesure des enjeux (en particulier changement 
climatique, désertification, alimentation), de les intégrer et de créer les conditions pour qu’il y ait 
autant de modèles de développement que de situations, en particulier pour les zones où l’agriculture 
ne permettra pas un niveau de vie suffisant. Le moment est venu de se coordonner entre ministères 
pour le développement rural dans son ensemble (formation, infrastructure, marchés...) et entre Etats, 
malgré la difficulté de coopération Sud-Sud. Mais attention au fait que les situations 
méditerranéennes ne sont pas comparables : le soutien de l’UE n’a pas d’équivalent au Sud. 

La Méditerranée un espace politique à part entière 

Le soutien à l’agriculture est louable, mais l’orientation politique doit être rendue opérationnelle à 
tous les niveaux et traduite en actions concrètes, telles qu’aller vers des formes d’harmonisation de 
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l’information et des méthodologies, investir dans le cadrage théorique des territoires ou coordonner 
les actions des bailleurs. L’espace méditerranéen a besoin d’émerger comme espace politique et de 
concertation à part entière. Pour la première fois la FAO est prête à reconnaître la Méditerranée 
comme espace régional pertinent et se propose de coordonner ces activités sur le bassin 
Méditerranéen, même si cette région n’apparaît pas en tant que telle dans son mandat. 

La FAO s’y engage et offre de mettre en commun les méthodes dont elle dispose afin de mettre en 
place un programme cadre pour l’accompagnement des Etats et le suivi des résultats, mais aussi des 
politiques utilisées dans les différents pays. Une sorte de plate forme d’échanges permanents sur les 
politiques et stratégies en révision en réaction à la crise alimentaire actuelle (Maroc, Algérie, 
Mauritanie, etc.). Le CIHEAM et le Plan Bleu sont tout à fait favorables à un cadre de coopération 
pour l’agriculture et le rural qui associe les grandes institutions internationales, en prenant appui par 
exemple sur ce qui se fait déjà pour la pêche. 

Un dispositif de suivi à compléter 

Les rapports nationaux d’évaluation de la mise en œuvre de la SMDD dans le domaine du 
développement agricole et rural se sont basés sur le renseignement d’indicateurs. S’ils permettent de 
décrire l’évolution des structures de production, le niveau de dépendance alimentaire, etc., ils 
demeurent globalement insuffisants pour décrire les dynamiques parfois contraires des territoires, 
que masquent les agrégations, ou pour rendre compte de la gouvernance et les moyennes restent à 
utiliser avec nuance. La création d’un espace d’engagement pourrait appuyer la mise en œuvre de la 
SMDD et un ensemble d’indicateurs permettre d’estimer les moyens mis par les Etats en faveur de la 
durabilité environnementale (tels que l’intégration des principes de développement durable dans les 
politiques sectorielles, les considérations socio-économiques dans les processus de décision, 
l’existence de coopération et de supports techniques, les moyens pour supporter la SMDD, les 
mécanismes innovants pour traiter des problèmes de la dette, etc.). 

Les travaux de cet atelier alimenteront le prochain numéro de Mediterra. 
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RECOMMANDATIONS FINALES 

Des considérations générales 

La Méditerranée est un espace contrasté mais pertinent pour aborder les questions agricoles et 
rurales. 

La petite et la moyenne agricultures y jouent un rôle essentiel en milieu rural. Elles doivent donc 
aussi être mobilisées pour sécuriser les approvisionnements alimentaires locaux et nationaux du 
bassin méditerranéen et les pratiques culturales respectueuses des sols, à l’image des principes de 
l’agriculture de conservation, et de l’environnement doivent être encouragées. 

Le développement durable doit s’appuyer sur des dynamiques territoriales à adapter selon les pays 
mais Il n’y a pas de développement agricole sans dynamisme des territoires ruraux tout comme il n’y 
a pas de vitalité des territoires ruraux sans relance et soutien de la production agricole. Une partie de 
la richesse tirée des activités agricoles doit donc bénéficier aux territoires ruraux. 

Les territoires méditerranéens sont des espaces complexes assurant de multiples fonctions intégrées 
(productions agro alimentaires, diversité biologique, préservation des paysages, diversité 
culturelle…), et impliquant de nombreux acteurs . Leur caractérisation, de même que les conditions 
de leur durabilité relèvent d’analyses approfondies qui demeurent encore largement à entreprendre. 

Le développement territorial doit reposer sur un processus progressif au cours duquel les différents 
acteurs sociaux apprennent à construire une vision partagée de l'avenir et à collaborer à des projets 
communs. 

Des priorités 

 Inscrire la promotion du secteur agricole et rural durable au rang des priorités de 
développement et traduire cette priorité politique notamment en terme budgétaire. 

 Intégrer le risque climatique, la dégradation des sols et les effets de la désertification, la 
préservation des écosystèmes dans les stratégies de développement agricole et rural. En ce 
sens, anticiper, planifier et évaluer les mesures d’adaptation à mettre en œuvre. 

 Avant 2012, mettre en place un système régional d’information sur l’agriculture et le 
développement rural durables afin de disposer de données fiables, harmonisées et collectées 
régulièrement dans le temps pour être en mesure de définir des politiques pertinentes. 

 Engager, notamment, les travaux destinés à caractériser et quantifier la diversité des systèmes 
de production agricole et des exploitations qui leur sont liées, ainsi que la diversité des 
systèmes territoriaux. 

 Donner aux acteurs de la recherche agricole et du développement rural les moyens 
d’approfondir et de partager leurs connaissances et leurs travaux afin de proposer d’ici 2012 
des dispositions à même de favoriser la mobilité et les échanges entre les institutions de 
recherche méditerranéenne. 
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 Inviter les acteurs de la recherche et du monde rural à identifier collectivement et en 
fonction de leurs compétences et responsabilités respectives des systèmes de production 
agricole adossés à un système de droits de propriété, d’accès et de modalité d’usage sécurisé, 
respectueux de l’environnement et susceptibles d’assurer la régularité des 
approvisionnements alimentaires des populations méditerranéennes. 

 Inventorier les projets de développement territoriaux en repérant les outils utilisés pour y 
associer les acteurs locaux et renforcer les jumelages et réseaux entre projets conduits dans 
des pays différents. 

 Poursuivre et conforter à destination des agriculteurs et acteurs locaux les formations 
innovantes leur permettant de pleinement participer à la conception, la mise en œuvre et 
l’évaluation des opérations qui les concernent. 

Des actions relevant des partenaires 

 Evaluer tous les deux ans les progrès enregistrés par les pays riverains de la Méditerranée au 
regard de la mise en œuvre du chapitre « développement agricole et rural durable » de la 
Stratégie Méditerranéenne de Développement Durable. 

 Établir une plate forme méditerranéenne d’échanges sur les processus de développement 
territoriaux initiés par les pays riverains, en mettant notamment l’accent sur les différents 
outils utilisés pour favoriser la participation effective des populations concernées à la 
conception et à la réalisation ainsi qu’au suivi évaluation de leur projet de territoire. 


